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Comment ?











( Le mécénat financier


C’est l’apport d’un montant en numéraire à une structure éligible au mécénat.


Exemple : une entreprise donne 100€ à une structure culturelle.





( Le mécénat en nature


Il consiste à offrir gracieusement des biens inscrits sur le registre des immobilisations, ou de marchandises en compte de stock.


Exemple : une boulangerie fournit 200 baguettes de pain à une structure culturelle pour un évènement





( Le mécénat technologique


Il consiste à mobiliser la technologie disponible ou utilisée par l’entreprise. 


Exemple : réalisation de vernis spécial sur des instruments de musique par un laboratoire spécialisé





( Le mécénat de compétences


C’est la mise à la disposition de personnel, à titre gracieux (prêt de main d'œuvre, accompagnement dans le montage du projet, appui technique de courte ou longue durée).


Exemple : un monteur salarié dans une entreprise sera amené à exercer son métier durant quelques heures pour une association ayant besoin de ses compétences.








































































































La déduction fiscale, 


comment ça marche ?





Dans le cadre de la loi du 1er août 2003, une défiscalisation est possible pour les mécènes. Grâce au rescrit, ils vont pouvoir déduire une part du montant du don de leurs impôts : 


60% du montant du don pour les entreprises (dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires), 


Exemple : une entreprise fait un don de 100€, il peut récupérer 60€ en déduction de ses impôts 


66% du montant du don pour les particuliers (dans la limite de 20% du revenu imposable)





Des contreparties


Elles ne sont pas obligatoires, mais sont très courantes !


Toutes les formes sont envisageables. 


En général ce sont des places de spectacle, l’apposition du logo, mais vous pouvez en imaginer d’autres !


Attention, il existe des conditions :         


Disproportion marquée entre le montant du don et les contreparties (avec un maximum fixé à 25% du montant total du don)


Exemple : un don de 100€ donne droit à 25€ en contreparties


Le logo doit être apposé sans message publicitaire !





Un petit conseil : La mise en place d’une convention permet d’écrire tous les arrangements convenus entre le mécène et la structure





















































Quelques adresses utiles…








ADMICAL�26 ter rue Ordener 


75018 PARIS�Téléphone : 01 42 55 20 01 


Fax : 01 42 55 71 32


www.admical.org





DRAC Midi-Pyrénées


32 rue de la Dalbade Hôtel St-Jean�31 080 TOULOUSE 


Téléphone : 05 67 73 20 20 





Ministère de la Culture - Mission du mécénat 


mission-mecenat@culture.gouv.fr�Téléphone : 01 40 15 83 97 ou 79 15�Fax : 01 40 15 77 07





Services fiscaux du Lot


51, rue Victor-Hugo 


46009 CAHORS Cedex � HYPERLINK "http://lannuaire.service-public.fr/services_locaux/midi-pyrenees/lot/dsf-46042-01.html" \l "planAcces1#planAcces1" �Masquer le plan d'accès�


Téléphone : 05 65 20 33 00 


dsf.lot@dgfip.finances.gouv.fr 





Services fiscaux de l’Aveyron


26-28, rue Raynal - BP 3108�12031 RODEZ Cedex 9


Téléphone : 05 65 73 34 00 


dsf.aveyron@dgfip.finances.gouv.fr 








Ce document a été réalisé en 2010 par


Association pour le Développement du Pays DE FIGEAC


1 avenue Jean Jaurès - BP 86 - 46103 FIGEAC CEDEX 


Tél : 05.65.34.78.67 / Fax : 05.65.34.79.02/contact@pays-figeac.fr
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LE MÉCÉNAT,


COMMENT çA 


MARCHE ?






















































































Le Mécénat, c’est quoi ?





Le mécénat est un acte philanthropique qui se traduit par le versement d’un don à un organisme pour des actions d’intérêt général.





C’est un soutien matériel, en principe sans contrepartie de la part du bénéficiaire.





À l’inverse, le parrainage ou sponsoring répond à une démarche commerciale et se différencie donc du mécénat.











Qui peut bénéficier de mécénat ?








( Les fondations  et associations reconnues d’utilité publique. 


Exemple : Fondation du Patrimoine





( Les organismes d’intérêt général


Exemple : Association loi 1901





( Les organismes publics ou privés à gestion désintéressée


Exemple : Festival de spectacle vivant





( L’Etat, ses établissements publics et les collectivités territoriales


Exemple : Etablissement d’enseignement supérieur à but non lucratif 





Pour avoir la liste complète, rendez-vous sur le site de l’Admical (www.admical.org)




































































Avant de chercher des mécènes…





Il faut s’assurer que :


les activités ont bien un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, familial, culturel, …





les critères de l’intérêt général sont respectés :


	- la non lucrativité


	- la gestion désintéressée


	- l’utilité sociale





Pour cela, une démarche simple : 





L’administration propose un dispositif d’habilitation pour s’assurer que les activités de la structure ouvrent droit au mécénat.





C’est un document remis par l’administration fiscale : le rescrit fiscal         


( Contactez les services fiscaux de votre département !
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